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Les maisons de soins psychiatriques (MSP) sont des habitations collectives qui
ont pour objectif de permettre la réintégration du patient psychiatrique dans
la vie sociale tout en tentant de redévelopper une autonomie la plus complète
possible. L’encadrement dans une maison de soins psychiatrique est très soutenu
et médicalisé. La durée du séjour varie en fonction de la capacité du patient à
retrouver le chemin de l’autonomie. 

Les maisons de soins psychiatriques (MSP) sont destinées à deux catégories de
personnes :

Les personnes présentant un trouble psychique chronique ;
Les personnes présentant un handicap mental.

Pour les patients, la maison de soins psychiatriques est une bonne solution pour
raccourcir, voire même éviter les séjours en hôpital psychiatrique : ils n’ont plus
besoin de soins aigus en milieu hospitalier. En revanche, ils ont besoin d’un
accompagnement continu car vivre de façon autonome ou dans une autre
collectivité n’est pas encore possible. 

Les maisons de soins psychiatriques (MSP) sont ouvertes vers l’extérieur, implantées
dans une communauté locale, l’atmosphère y est agréable et familiale. Les résidents
bénéficient de chambres individuelles ou à deux lits, et d’espaces de vie communs,
dans lesquels sont organisées des activités diverses : manuelles, ménagères
(préparation des repas…), culturelles, de loisirs, thérapeutiques (logopédie,
ergothérapie…). 
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À Bruxelles, les maisons de soins psychiatriques (MSP) sont financées par Iriscare,
mais c’est la COCOM qui fixe les normes de fonctionnement et octroie les
agréments.
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